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PS/PC Chlordécone Animaux de Boucherie

Evolution des LMR chlordécone viande

AM Viandes bovines du 25 janvier 2019 modifiant l'AM du 30 juin 2008 
LMR  : 0,020 mg/kg de poids frais dans la viande et les abats
la LMR est garantie à un niveau de 0,027 mg/kg dans la graisse

Rappel : autres LMR viandes inchangées
pour la volaille : 0,200 mg/kg mesuré dans le muscle et la peau
pour les espèces ovine, caprine, porcine : 0,100 mg/kg pour la viande et la graisse
pour les œufs de poule : 0,020 mg/kg pour le produit entier

Projet d'AM Autres viandes  :  0,020 mg/kg de poids frais dans la viande et les abats 
des volailles, ovins, caprins et porcins.

La LMR est garantie à un niveau de :
• 0,020 mg/kg dans le muscle et la peau de volaille et les œufs
• 0,020 mg/kg dans la graisse des espèces ovine et caprine
• 0,021 mg/kg dans la graisse de porcins



PS/PC Chlordécone Animaux de Boucherie

Résultats de conformité en plans de contrôle
renforcés et allégé
 Bilan Partiel 2019

Du 1er au 25 janvier 2019 (LMR 0,100 mg/kg)

 23 contrôles renforcés, 1 foie saisi, pas de saisie de carcasse.

Du 25 janvier au 3 mai 2019 (LMR 0,027mg/kg dans la graisse) 

 67 contrôles allégés  67 saisies de foies

 49 contrôles renforcés  49 saisies de foies et 9 saisies de carcasses

Total

 116 foies saisis
 9 carcasses saisies



Merci de votre attention
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